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Pactes de mariage gourmanel
romagnague

Au nom de dieu soit l'an mil six 
cens soixante e(t )le huictiesme jour du mois
de may apres midy regnant nostre souverain 
e(t )tres chrestien prince louis quatorse du
nom par la grace de dieu roy de france et de

..........................................................................

Cxviii.

navarre pardevant moy no(tai)re e(t )presans
les tesmoings bas nommes dans la( )ville de
villemur diocese bas montauban e(t )seneschaucee
de tholoze establis en( )personne jean
gourmanel jeune fils a( )feu pierre laboureur
du lieu de monbalen viscomte de( )villemur
d( )une( )part et arnaud romagnac laboureur
du( )lieu de raigades parroisse de( )villematiér
aud(it) viscomte faisant pour luy que
pour et au( )nom de( )jeanne romagnague
sa filhe d icy absante et a( )laquelle a
promis e(t )promet de faire agreer e(t )ratifiér
le( )presant instrumant quand besoing et
requis sera sur paine de respondre de
tous despans domages e(t )intherests d( )autre
lesquelles parties de( )gré sur le mariage
traicte entre ledict gourmanel e(t )jeanne
romagnague que moyenant la( )grace de diéu
s acomplira ont faicts les pactes suivans
en( )premier lieu ledict gourmanel a( )promis
et promet de( )prendre a( )femme e(t )legitime
espouse ladicte jeanne romagnague
a( )laquele ledict arnaud son pere a
pareilhemant promis e(t )promect de faire

...........................................................................

prendre a( )mary e(t )legitime espoux ledict
gourmanel e(t )reciproquemant promettent
que ledict mariage sera solempnisé et
acomply en face de( )l( )eglise catholique
apostolique romayne dont ilz font proffession
a( )la( )premiere e(t )s(e)ulle requisi(ti)on de( )l( )une ou
de l( )autre les bans publiées et( )legitime
empeschemant cessant a faveur et
contemplation duquel mariage e(t )pour aider
a( )supporter les charges d( )icelluy ledict
romagnac pere a( )donné et constitué donne



et constitue en dot et verquiere a( )ladicte
jeanne sa filhe e(t )par consequand audict
gourmanel fucteurs expoux pour tous
droicts paternels e(t )maternels generallemant
quelconques scavoir est la somme de
deux cens livres t(ournoi)z deux robes a( )son
usage l( )une rase couleur rouge e(t )l( )autre
cadis bleu mourant un lict concistant
en coitte coissin ramplis de( )soixante
livres plume une couverte layne blanche
de( )valeur de douse livres e(t )quatre
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Cx ix.

linseuls thoille de( )brin paiable cent
livres e(t )dotallisses le( )jour des espousailhes
cinquante livres dans un an et les autres
cinquante livres restans dans deux ans
prochains a( )compter des huy sans
intherest et receue que lad(ite) entiere
constitution soict par ledict gourmanel
icelluy sera tenu de la recognoistre et
assignér comme dors e(t )desia par( )tant
qu( )est de besoing par vertu de ce contrat
la recognoist et assigne a( )lad(ite) jeanne
romagnague sa fucture espouse sur
tous e(t )chacungz ses biens presans
et advenir pour luy estre randue e(t )restituee
ou autres a( )quy il( )appartiendra le
cas y escheant avec( )le droict d augmanr
quy est moityé moings des sommes de
deniers suyvant les uz e(t )coustumes
du( )presant pais de( )languedoc et( )celles dud(it)
villemur selon( )lesquelles les( )parties
declarent faire les( )presans pactes et
entendre estre telles assavoir que
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la femme predecedant le mary icelluy
dem(e)ure jouissant pandant sa( )vie des cas
dottaux de( )la( )femme et au contraire
le mary predecedant la( )femme icelle
a option de repettér sa( )dot avec( )ledict
d( )augmant duquel augmant elle jouyt
aussy sa( )vie durant ou( )bien en laissant
l( )un( )et( )l( )autre de( )prendre pention et
entretien sur les biens du mary tant que
dem(e)ure vefve soubz son nom selon
sa qualité et( )porte desd(its) biéns et outre
ce luy appartiennent toutes ses robes
bagues e(t )joyaux d ou qu( )iceux luy ayent
este donnes et a( )tenir ce dessus
ainsy stipullé par les( )parties icelles



ont obliges tous leurs biens presans
et advenir ensemble les personnes
desd(its) fucteurs expoux pour l( )acomplissem(en)t
dud(it) mariage qu( )ont soubmis aux rigueurs
de( )justice avec les renon(ciation)s requises
et l( )ont jure a dieu par seremant presans
autre jean gourmanel vieux frere

........................................................................
 
C xx.

m(zaîtr)e pierre viguier notaire royal du( )lieu
de( )montvalen cousin dudict fucteur espoux
francois romagnac frere autre francois
romagnac oncle, anthoine charron
beau( )frere de ladicte fucteure espouse
bernard vaquie frere a( )feu pierre ]de[
du( )lieu des gachous consulat de( )]villebrumier[
villebrumier e(t )jean bousquet pra(tici)en de
villemur desquels lesd(its) francois ]r[
romagnac frere, viguier e(t )bousquet ont
signé avec moy notaire les autres
tesmoingz e(t )partyes ont dict ne scavoir

   Viguier, p(rese)nt          Romaignac

       Bousquet
                                      Custos, not(air)e r(oyal)

y a recognoiss(ance)
de cent livres
sur le presant
reg(ist)rie en datte du
quinziesme dud(it) mois et an        y a autre recog(noissan)ce de cent livres et
                                                       dotallisses restans sur mon re(gist)re en dacte du 18e febvriér
Custos, not(air)e r(oyal)                1662
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